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  Lettre datée du 27 janvier 2021, adressée au Président du Conseil 

de sécurité par le Représentant permanent de la Fédération 

de Russie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 En réponse à la lettre datée du 14 janvier 2021 (A/75/688-S/2021/52), que le 

Représentant permanent de l’Ukraine auprès de l’Organisation des Nations Unies a 

adressée au Secrétaire général, j’ai l’honneur d’appeler votre attention sur ce qui suit. 

 La lettre susmentionnée contient une évaluation nationale biaisée d’une décision 

provisoire de la Cour européenne des droits de l’homme de nature procédurale 

concernant la recevabilité partielle d’une demande interétatique. Cette décision n’a 

aucune incidence sur le fond de la requête, qui est tellement truffée de fausses 

allégations que, de l’avis de la Cour, elle ne mérite pas d’être examinée au fond. 

 La diffusion de textes comme celui-ci comme documents du Conseil de sécurité 

est frivole et n’est pas compatible avec la bonne conduite de parties à une procédure 

judiciaire. 

 La position de la Fédération de Russie concernant l’affaire susmentionnée a été 

dûment exposée à la Cour par le Ministère russe de la justice et peut être consultée 

sur le site Web de la Cour. La position de la Fédération de Russie est, et continuera 

d’être, fondée sur le droit international et la Constitution de la Fédération de Russie.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

(Signé) Vassily Nebenzia 
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